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nes et non pas 2 jours qu'il faudrait pour cela; mais ces deux jours
permettront du moins de parcourir un peu mieux le plan d'instruction
actuel et d'assurer ä la troupe quelques heures de repos le dimanche ;
la Prolongation du temps d'instruction ä 45 jours, nous ramene du reste
au point oü nous etions antörieurement, et auquel on n'aurait sans
doute pas dörogö sans la Situation difficile dont nous avons parle au
commencement de ce message.

Quant aux consöquences financieres de nos propositions, le budget
des annees futures comptera pour 9000 recrues, 18,000 jours de plus,
ce qui, ä une unitö de prix de 2 fr 95 (budget de 1881), occasionnera
un surcroit de döpenses de 53,000 fr. Cette somme restera, toutefois,
au-dessous de 50,000 fr., parce que, en augmentant le nombre des jours
des öcoles de recrues, on peut compter obtenir par la suite une reduction

de l'unite de prix.
En se fondant sur ce qui precöde, le Conseil föderal soumet le projet

de loi ci-aprös :

Art. 1. L'art. 3 de la loi du 21 fevrier 1878 suspcndant l'execution de
diverses dispositions de la loi sur l'organisation militaire födörale, et par
lequel la duröe des öcoles de recrues d'infanterie avait öte röduite de
45 ä 43 jours, est abroge, et Part. 103 de la loi sur l'organisation
militaire, du 13 novembre 1874, est döclarö de nouveau en vigueur.

Art. 2. Le Conseil födöral est charge, conformement aux dispositions
de la loi föderale du 17 juin 1874, concernant les votations populaires
sur les lois et arretös federaux (R. off., nouv. sörie, 1. 97), de publier la
prösente loi et de fixer l'öpoque oü eile entrera en vigueur.

NOUVELLES ET CHROMQliE

St-Gall. — Le 17 fövrier est mort ä Rapperschwyl, d'une attaque,
M. le colonel Fornaro, commandant de la IV* brigade d'artillerie, pendant

bien des annöes instrueteur d'artillerie de 1" classe; il a rendu de
grands services lors de l'internement dans l'organisation du parc
d'artillerie. frangais. II meurt ä Page de 59 ans. Son convoi, qui a eu lieu
ä Rapperschwyl, a röuni beaucoup d'assistants dont un grand nombre
d'officiers.

Geneve. — On lit dans la Tribune :
« Nous avons dit que le jury, röuni ä Geneve pour choisir le modele

d'un monument ä ölever au gönerai Dufour, avait adopte ä l'unanimite
des voix le modele prösente par M. Alfred Lanz, sculpteur de Bienne.
On sait que M. Lanz, jeune artiste trös distingue, avait döjä expose un
modele qui avait obtenu un des premiers prix, et le jury avait declare
que ce modele pouvait ötre execute moyennant quelques modifications.
Le jeune artiste s'est remis ä l'ceuvre et a perfectionne son premier projet

dans son atelier provisoire ä Berne (ancienne fabriquö* de wagons).
La statue öquestre sera exöcutöe plus grande que nature, et les hommes
Ies plus compötents louent la ressemblance parfaite du general, et
l'execution en meme temps habile, ingönieuse et elegante de toutes les parties.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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